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Objectifs
Le candidat doit être capable :

· D’insérer la composante technique dans le contexte de l’immobilier

· De faire apparaitre les relations entre les techniques et la réglementation

· De s’adresser aux spécialistes en employant le vocabulaire technique et en situant correctement le problème posé
Contenu
A/   Préparation à l’utilisation du terrain

1/  Les plans :

· De masse

· De situation

· D’architecte

· De coupe 

· De façade

2/  Détermination  de la SHON et de la SHOB + surface pondérée corrigée (logement social)
B/  Technologie du bâtiment

1/  Le terrain :
· VRD voies et réseaux divers

2/  La construction :
· Le gros œuvre

· Le second œuvre

C/  La réglementation et la sécurité

Les risques normalisés :
· Sécurité incendie

· Risque électrique

· L’acoustique et la Label

· La réglementation thermique
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